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PAIEMENTS

Les prochains paiements du solde des DPB, paiement redistributif, écorégime, aides
bovines, caprines, ovines et ICHN initialement prévus à partir du 12 janvier 2024 sont
reportés au 17 janvier 2024 ( date d’  arrivée sur les comptes   ).  

Le paiement des aides couplées (légumineuses …), assurance récolte, MAEC et Bio
interviendront comme chaque année ultérieurement.

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le 05 17 17 39 39  de 9 h à 12 h.

Bien cordialement,

La cheffe d’unité aides directes MAEC, BIO et forêt

Stéphanie Pannetier

Retrouvez toute nos lettres d'information sur le site internet des services de l'Etat en
Charente

site internet :http://www.charente.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-  préservation des ENAF  
Direction départementale des territoires 

Adresse : 43, rue du docteur Duroselle 16016 AngoulêmeCEDEX 
Horaires d’ouverture : 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 (vendredi fermeture à 16h00), tel : 05 17 17 37 37
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